
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Présents :  
Mmes ALLIO Valérie ; COCHENNEC Marylise ; LE PENNEC Daisy ; PALIN Jacqueline ; PETIT Morgane. 

Mrs ANGER Stéphane ; DE KERMEL Guillaume ; FERRINI Narcisse ; GICQUEL Pierre-François ; HOUE 
Joseph ; KERDONCUFF Jean-Jacques ; KERHUIEL Serge : KERISIT Thomas ; LE ROUX Gérard ; LE STER 
Philippe ; LEBRETON Mickaël ; PERRIER Jacques ; TREHIN Eric ; VALLEE Philippe. 
 
Excusés :  
Mme PETIT Corinne. Mrs LE BERRE Antoine ; MELEDO Michel ; STASSIAUX Jerry ; VAILLANT Jean-Pierre. 

 
Absents : 
Mrs GRAZIANA Daniel ; LEFEVRE Jean-Pierre. 
 
Jean-Jacques KERDONCUFF accueille les participants et les remercie pour leur présence. 

Suite à son élection à la présidence de la Ligue validée par l’Assemblée Générale de la Ligue à 
Combrit, il convient conformément aux statuts de procéder sur sa proposition à l’élection du bureau 
directeur.  
 
En préambule, il félicite Thomas KERISIT pour son accession en Pro A/Pro B, Najib CHAJIDINNE en 
niveau HN3 et Morgane PETIT en tant que commissaire. 

 
Il renouvelle ses remerciements à Madame ANDREE ANSEL et au Club de Pont L’abbé pour 
l’organisation de l’Assemblée Générale. 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 
 

Jean-Jacques KERDONCUFF soumet au comité directeur la proposition de bureau : 

1er vice-président : Mickaël LEBRETON 

2ème vice-président : Serge KERHUIEL 

3ème vice-président : Gérard LE ROUX 

Secrétaire générale : Marylise COCHENNEC 

Secrétaire général adjoint : Eric TREHIN 

Trésorière générale : Corinne PETIT 

Trésorier général adjoint : Antoine LE BERRE  

Membres : Valérie ALLIO – Philippe VALLEE 

 

Proposition adoptée à l’unanimité.  

1) Élection du Bureau Directeur 

Comité Directeur 
Du 1er juillet 2014 à Rennes 

N°1 



 

 

 
 

 Responsables du pôle Administration : Marylise COCHENNEC / Eric TREHIN 

Commission Sportive : Daisy LE PENNEC 

Commission Juridique : Serge KERHUIEL 

 Chargés d’instruction : Marylise COCHENNEC et Mickaël LEBRETON 

Commission Salles et Terrains : Jean-Pierre VAILLANT 

Commission Médicale : Docteur Daniel GRAZIANA 

Groupe « Développement Durable – Démarche de projet » : Jacques PERRIER 

Groupe « Coupe de Bretagne » : Guillaume DE KERMEL 

Groupe « Récompenses » : en attente de réponse 

 

 Responsable du pôle Formation : Mickaël LEBRETON 

Commission des Officiels : Morgane PETIT 

Commission Technique : Mickaël LEBRETON 

Groupe « Basket féminin – Femmes, sport, santé » : Valérie ALLIO 

Groupe « Dirigeants » : Philippe LE STER 

 

 Responsable du pôle Communication : Philippe VALLEE 

Commission Communication : Antoine LE BERRE 

Commission Partenariat : Gérard LE ROUX 

Commission Animation – Esprit sportif – 3x3 : Guillaume DE KERMEL 

Groupe Marketing : Philippe VALLEE 

Groupe « Evénements » : Joseph HOUE 

 

Proposition adoptée à l’unanimité 

 

 

 
 

SPORTIVE 

Compétitions 

Application des règlements 

Dérogations sur les horaires et jours de rencontres 

Forfaits 

Pénalités et amendes sportives 

Relevé des fautes techniques et disqualifiantes 

Suivi règle de brûlage 

Les réserves dans son domaine de compétence 

2) Élection des Présidents de commissions 

3) Délégation aux commissions 



 

 

STATUTS  

REGLEMENTS 
DISCIPLINE 

Procédures et décisions 

Notification des affaires liées à des incidents survenus avant, pendant et après 
les rencontres 

Instruction et notification des sanctions pour faute disqualifiante avec rapport. 

Notification aux clubs et aux intéressés des sanctions concernant les fautes 
techniques et / ou disqualifiantes et autres pénalités 

Les réserves dans son domaine de compétence 

CRO 

Désignation des officiels 

Convocations et organisation des stages 

Formation des officiels 

Traitement et notification des réclamations (15 jours). 

Classement des officiels 

Suivi et communication aux CDO de l’activité des arbitres évoluant sur les 
championnats de France et de Ligue. 

Sélection et proposition des candidats au Pôle Arbitres. 

TECHNIQUE 

Convocation et organisation des stages 

Formation cadres et joueurs 

Sélections 

Application et suivi du statut de l’entraîneur 

Suivi des dossiers d’engagement des championnats régionaux jeunes 

Validation des résultats aux examens. 

 
Approuvées à l’unanimité  des membres présents. 
 

 
 

 date lieu N° 

Comité Directeur 

01/07/14 Rennes 1 

06/10/14 Finistère 2 

10/01/15 Ploufragan 3 

09/03/15 Morbihan 4 

12/06/15 Ille et Vilaine 5 

Bureau Directeur 

10/07/14 à déterminer 1 

15/09/14 à déterminer 2 

17/11/14 à déterminer 3 

08/12/14 à déterminer 4 

09/02/15 à déterminer 5 

13/04/15 à déterminer 6 

11/05/15 à déterminer 7 

 
 

4) Calendrier Administratif 



 

 

 
 
Jean-Jacques KERDONCUFF fait le point du dossier et du retour obtenu de la FFBB par l’intermédiaire 
de son service juridique quant aux règles à appliquer en conformité avec les textes. 
 
(Copie du mail d’Antoine LEGENTIL en pièce jointe) 
 

Un long échange s’instaure entre les participants quant au traitement de ce dossier qui doit 
permettre de sauver les licenciés, en accord avec les textes établis par la FFBB et en maintenant les 
règles d’équité que les instances se doivent d’appliquer envers tous les clubs. 
 
Equipes Jeunes : Un premier vote intervient en faveur des jeunes de l’ancienne structure SAINT BRIEUC 
BASKET qui dans le cadre de la reprise seront engagés au niveau acquis par Saint Brieuc Basket. 

 
Disposition adoptée à l’unanimité 
 
Equipes Seniors :  
 

Un premier échange préalable et en conformité avec les textes de la FFBB : l’engagement sur un 
des championnats régionaux seniors est conditionné à la reprise de la dette par la nouvelle structure. 
Celle-ci concerne presque essentiellement les frais d’arbitrage non réglés par Saint Brieuc Basket. Ils 
ne sauraient être supportés par l’ensemble des autres clubs des divisions dans lesquelles évoluait le 
club au cours de la saison 2013/2014. 
 

Niveau d’évolution :  
 
Il est demandé aux élus de se prononcer sur le niveau d’évolution qui serait proposé au club 
repreneur en conformité avec les  textes établis par la FFBB. 
 
19 élus présents et 18 votants (Pierre-François GICQUEL n’a pas pris part au vote) 

 
Résultats concernant le niveau d’évolution de l’équipe 1ère : 

- PNM :    1 voix 
- L1RM :    2 voix 
- L2RM :   13 voix 
- Département :  1 voix 

- Blanc :   1  
 
A la majorité, le comité directeur se prononce pour proposer  le niveau d’évolution en L2RM.  
 
 

 
 
Dossier Rennes PA : suite intervention de JJ KERDONCUFF, une deuxième montée a été accordée à 

la Ligue de Bretagne. Les engagements en NM3 ont par conséquent été confirmés pour le CJF SAINT 
MALO et RENNES PA 
 
WILD CARD de QUIMPER : pas de retour à ce jour.  
 
 

5) Évolution du dossier Saint-Brieuc Basket et décision du Comité Directeur 

6) Dossiers des montées régionales en Championnat de France 



 

 

 
 
Ci-joint en annexe. 
 
6 et 7 septembre :  plateaux qualificatifs jeunes 
14 septembre :  Open PNF à Vitré & 2 stages d’arbitres 
20 et 21 septembre :  début de saison toutes catégories (hors PNF) 

 
 

 
 
 
Mickaël LEBRETON :  Cellule de qualification le mardi 8 juillet à 14h30 à la Ligue. 
 
Philippe VALLEE : Signature de la nouvelle convention à la Banque Postale. 

   Dotation Intersport confirmée 
 
Jacques PERRIER : Rapprochement de la Commission Développement Durable avec la 

Commission Communication et la Commission Animation / Esprit Sportif / 3x3. 
 
Philippe LE STER :   nouveau membre du Comité Directeur se présente. 

 
Jacqueline PALIN : communique sur le CNDS : le basket perd au total 73000 €.   

- la ligue moins 26000 € 
- CD 22 moins 3000 € 
- CD 29 moins 2000 € 
- CD 35 moins 14650 € 

- CD 56 moins 22000 € 
 
Les  présidents présents font part de leur surprise et de leur mécontentement. 
Jean-Jacques KERDONCUFF se rapproche de la DRJSCS pour comprendre 
cette affectation qui n’est pas en adéquation avec ce qui était attendu. 

 
 

 
Valérie ALLIO : Bon déroulement du  dernier TIL. 
 Souhait d’un nouveau jeu de maillot pour la sélection féminine. 
 

Joseph HOUE : Prévoir les lieux pour les plateaux de qualifications. 
 Match de gala du 18 septembre : en cours. 
 
Stéphane ANGER :  Règle des brûlés à définir  (qui fait quoi). 
 Souhaite que l’on aborde les dossiers médicaux des arbitres. 
 

Intervention de Valérie ALLIO sur la procédure mise en place dans le Comité des Côtes d’Armor et 
qui pourrait être adaptée pour la Ligue. 
 
Jean Jacques KERDONCUFF et Marylise COCHENNEC 
 
Les règles fédérales : les dossiers sont à valider par le médecin régional pour : 

- Tous les arbitres des championnats de France quel que soit leur âge 
- Tous les arbitres territoires (évoluant en ligue et département) âgés de 35 ans et plus 

 
La procédure de rappel  va être écrite  par la ligue et sera adressée à tous les arbitres concernés.  

7) Calendrier Sportif 

8) Questions diverses 



 

 

 
En raison des dates communes de stage en septembre, il est demandé à la CRO de permettre la 
répartition des cadres arbitres sur les stages entre la ligue et les départements afin de ne pas 
démunir les départements. Accord de principe de Morgane PETIT qui va prendre contact avec les 

présidents de CDO. 
 
Travail sur l’harmonisation des barèmes à réaliser en cours de saison. 
 
 
Réunion plénière des Commissions Sportives le lundi 7 juillet. 

 
 
  
 
 
 

La secrétaire Générale      Le président 
Marylise COCHENNEC      Jean-Jacques KERDONCUFF 
 
 
              
              

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 



 

 

 
 
 
Mail Antoine LEGENTIL du 18 juin 

 
De : LEGENTIL Antoine [mailto:ALEGENTIL@ffbb.com]  

Envoyé : mercredi 18 juin 2014 19:59 

À : Ligue de Bretagne de Basket 

Cc : 'Jean-Jacques KERDONCUFF'; 'Mickael LEBRETON'; 'Serge KERHUIEL'; Secretaire General; Secretariat General; 

LEGENTIL Antoine; ZAJAC Christophe; PIOGER Stéphanie 

Objet : RE: Engagement St Brieuc Basket en NM2 

Monsieur KERDONCUFF, 

Suite à votre demande, vos échanges de mails avec Monsieur BALESTRIERE et notre conversation téléphonique de ce 

jour, vous trouverez ci-dessous les informations sur le club de Saint-Brieuc : 

         L’équipe évoluant en NM1 cette saison a fait l’objet d’une rétrogradation en championnat de Ligue 
Régionale par la Commission de Contrôle de Gestion FFBB (courrier du 19 mai 2014 adressé au club) 

         Alors que le club avait dans un premier temps fait part de son intention de contester cette décision devant 

la Chambre d’Appel FFBB, il nous informé téléphoniquement que suite à un Conseil d’Administration tenu le 

mardi 10 juin 2014, il renonçait à ce recours et demandait la liquidation judiciaire du club 

         Ayant laissé un message téléphonique à Monsieur LEFEVRE (Président du club), j’ai été contacté ce jour par 
Monsieur PERROT (se présentant comme le Secrétaire Général du club) me faisant part du projet de 

constitution d’une nouvelle association et de la future demande de transfert des droits administratifs (= les 
licenciés) et sportifs (= le niveau d’engagement des équipes) hors championnat de France. 

         Cette procédure est prévue à l’article 306 des Règlements Généraux FFBB, s’agissant de droits sportifs 
départementaux ou régionaux, la décision est de la compétence de la Commission Fédérale Règlements 

présidée par Madame Stéphanie PIOGER 

         Je vous confirme que ce transfert est conditionné à : 

o   L’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire à l’encontre du club (Monsieur PERROT n’a pu 
me dire si c’était le cas) 

o   Accord du juge 

o   Accord des organisateurs des compétitions (ici, le Comité Départemental et la Ligue Régionale) 

o   Ce que les dirigeants de l’association bénéficiaire des droits n’aient pas été Président, Trésorier ou 
Secrétaire de l’entité liquidé dans les 3 ans précédant la liquidation 

o   Ce que l’association bénéficiaire s’acquitte des dettes de celle liquidée envers la FFBB, la Ligue 
Régionale et le Comité Départemental 

         Toute association existante ou nouvellement créée peut demander à bénéficier de ces droits 

         A ce jour, aucune demande officielle ne nous a été adressée 

 

Afin d’anticiper ces éventuelles demandes, je vous invite (ainsi que le Comité Départemental) à nous communiquer le 
montant de votre créance vis-à-vis du Saint-Brieuc Basket. Par ailleurs, habituellement dans ce type de situation, le 

projet de transfert des droits est construit au travers des échanges entre le clubs, le Comité Départemental et la Ligue 

Régionale (permettant d’éviter toute demande que ne souhaiteraient pas ces organismes). 

 

Cordialement 

 

  

mailto:ALEGENTIL@ffbb.com


 

 

Calendrier Sportif au 01/07/2014 
 

 


